
	
Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal de la province du Québec, il 

me fait plaisir de faire rapport sur la situation financière de la municipalité de 

Lac-des-Seize-Îles, présenté lors d’une séance ordinaire le 11 juin, 2022. Ce 

rapport est diffusé sur le territoire de la Municipalité de Lac-des-Seize-Iles 

conformément aux modalités de diffusion déterminées par le conseil.  

 

Résultats financiers au 31 décembre 2021 

Les états financiers ont été audités par la firme comptable Amyot Gélinas S.E.N.C.R.L. qui a 

confirmé que ceux-ci donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 

financière de la municipalité au 31 décembre 2021, ainsi que des résultats de ses activités, de la 

variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice 

terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur public.  

Au cours de l’année 2021, les revenus provenant des activités financières et d’investissement de la 

municipalité ont totalisé 1 411 269 $ tandis que les dépenses ont totalisé 1 253 308 $. La 

municipalité a ainsi clôturé l’année 2021 avec un excédent d’exercice comptable de 157 961 $ 

dérivé principalement de revenus provenant des droits de mutation immobilière et de subventions 

gouvernementales. Après affectations et conciliation à des fins fiscales, l’exercice financier 2021 

s’est terminé avec un excédent de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales de 87 067 $.  

Activités de financement 

Subventions d’investissement : en 2021 la municipalité a reçu un montant de 221 952 $ en 

subventions qui a servi aux travaux de drainage et pavage en majorité, ainsi qu’une portion pour le 

bloc sanitaire et l’aménagement du parc et de la plage.  

Fonds de roulement : en 2014  le conseil a créé un fonds de roulement pour autofinancer certains 

projets de la municipalité. Ce fonds totalise 225 000$ dont le solde non-engagé se situe à 121 124$ 

Surplus affectés / fonds réservés : la municipalité bénéficie de sommes qui ont été affectées à 

des projets spécifiques, dont une contingence pour les quais (provenant des revenus de la location 

de ces derniers), des études environnementales (provenant de contributions citoyennes lors du 

glissement et autres donation), et divers autres projets. Cette réserve se situe à 121 045 $. 



Dettes : La municipalité n’a aucune dette à long terme cependant, elle a un endettement à court 

terme de 683 244 $ composé majoritairement d’un emprunt temporaire de 316 256 $ pour les 

travaux routiers et 234 528 $ de comptes à payer.  

Travaux d’immobilisations et projets spéciaux 

En 2021, des projets d’investissement totalisant 292 836 $, ont été réalisés, dont : 

• Réhabilitation de l’infrastructure routière sur les rues suivantes : ponceau chemin Brin /Tassé, 

pavage et construction du fossé le long de la rue Lapierre; pavage et ponceau chemin du Petit 

Pont; correction et pavage rue Chisholm;  

• Remplacement de 8 de doigts de quai; 

• Finition au bloc sanitaire et aménagement parc et plage 

• Installation du panneau d’accueil à l’entrée de la municipalité 

• Plantation d’arbres et arbustes aux parcs et le long du corridor aérobique. 

 

Signé à Lac-des-Seize-Îles, ce 30è jour de juin 2022. 

 

Corina Lupu, Maire, Lac-Des_Seize-Îles 


